
LE NATURALISTE CANADIEN

tit cours de botanique médicale que nous faisons cette année.
Il n'y avait qu'une Flore canadienne qui pût nous dire que
telle plante en Canada possédait aussi les mêmes vertus mé-
dicales que sa soeur d'Europe.Votre livre, monsieur le Curé,
.répondra à tous nos désirs ; et veuillez croire que nous ex-

iploiterons largement, à notre profit, ce trésor de connaissan-
ces et de découvertes réuntes par vous avec tant de labeurs
et de succès." Etc.

La dernière lettre de félicitations que je mentionnerai
cst du Dr J.-B. Meilleur, ancien surintendant de l'Instruction
publique, écrite de Montréal le 18 octobre 1863. ()

Je n'ai rien trouvé qui me permette de dire comment la
Flore fut jugée en France, où l'on dut assurément être bien
étonné de voir venir unpareil ouvrage du lointain pays du
Canada, qui était à cette époque beaucoup plus éloigné et
,.beaucoup plus inconnu qu'il ne l'est aujourd'hui. Tout ce
que je sais, c'est que, le 29 janvier, l'abbé Provancher avait
demandé au baron Gauldrée-Boilleau, qui était alors consul
général de France à Québec, s'il voudrait se charger de faire

(i) Le Dr Meilleur, qui fut le premier titulaire de la surintendance de
àInstruction publique, et qui publia plusieurs travaux, paraît s'ètre occupé
d>zaucoup, non seulement des sujets d'éducation, mais aussi d'histoire naturelle
et d'autres sciences. Il est l'auteur du premier, ou plutôt du seul traité de chi-

enie qui ait été publié dans notre Province. Un extrait de la lettre mentionnée
dans le texte intéressera peut-être le lecteur. "...Je vous envoie une copie da
prospectus d'un paratonnerre nouveau (canadien, celui-ci), afin que vous ayez
da bonté d'en recommander l'usage, dans l'occasion. Quelque peu importants
que soient les changements faits aux anciens paratonnerres, ils le sont toujours
assez pour nous autoriser à préconiser le nouveau. Avant lui, nous étions obli-
gés de recourir à l'étranger, pour le moyen de nous garantir des effets de la fou-
dre ; maintenant nous pouvons nous suffire à nous mêmes, sous ce rapport au
moins. Si l'effet de ce nouvel instruaient justifie l'espérance qu'il fait concevoir,
\ l'aide des principes, il fera honneur aux Canadiens. C'est ainsi que, en nous
,occupant de l'histoire chronologique, de l'histoire naturelle, des arts et des
sciences fixes, nous ferons au Canada français un nom, une réputation de sa-
voir et de littérature, qui pourront porter les hommes justes et sans préju-
gCs à le comparer, sous ce rapport comme sous plusieurs autres, aux anciens
pays

Ces derniers mots du Dr Meilleur font honneur à son patriotisme.
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